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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-100103

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 24-100103

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-85466

Section 2 - Identification de l'acheteur

Spl Le Grau du Roi DéveloppementNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

38155021900012N° National d'identification : 
LE GRAU DU ROIVille : 

30240Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE RENOVATION DE 18 CHALETS - CAMPING DE L'ESPIGUETTE - Intitulé du marché : 
30240 LE GRAU DU ROI

45453000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations sont réparties en lot unique : - Petite démolition - Description succincte du marché : 
Maçonnerie - Sols - Panneaux stratifiés - Platerie - Peinture - Menuiseries intérieures et extérieures - 
Plomberie-Sanitaires - Electricité - ITE - Panneaux photovoltaïques - Etc

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 04/09/2024 à 12h00, lire 16/09
/2024 à 12h00
Rubrique : Conditions de participation, Après la mention : Visite, Ajouter : Aucune visite 
complémentaire ne sera organisée. Seules les entreprises ayant effectué l'une des 2 visites 
précédentes seront autorisées à déposer une offre

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100103
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100103
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03/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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